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REMBOURSEMENT 

Téléchargez les imprimés de demande de remboursement des indemnités  
versées par les employeurs d'agents fonctionnaires sur notre site cdg2a.com 

Toute demande de remboursement doit être impérativement établie à l'aide des trois imprimés P1, P2, 
P3 et transmises à la Caisse des Dépôts et Consignations- rue du Vergne-33059 Bordeaux Cedex 

P1:  DEMANDE DE REMBOURSEMENT ET SA NOTICE 

P2:   DETAIL DES MONTANTS ET SA NOTICE 

P3:   DETAIL DES CONGES ET SA NOTICE 

 

 Pour les collectivités territoriales et établissements publics relevant de la 
CNP 

A réception du dossier "demande de remboursement congé de paternité et d’accueil de 
l’enfant "validé par la Caisse des Dépôts et Consignations, il conviendra de le compléter 
par l’imprimé "Indemnités journalières CNP" et de transmettre l’ensemble au CDG. 

 



A - Le congé  

1 -   La définition et la durée du congé 

Définition : Il s'agit d'un congé de 11 jours consécutifs accordé au père de famille après la 
naissance de son enfant. Il est porté à 18 jours en cas de naissance multiple. Jusqu'alors, le 
père salarié n'avait légalement le droit pour la naissance ou l'adoption d'un enfant qu'à une 
autorisation spéciale d'absence de 3 jours. 

• Loi 46-1085 du 28.5.46  

La loi crée donc en plus des 3 jours, un droit à congé entraînant, comme la maternité, une 
suspension de l’engagement et donnant lieu, le cas échéant, à la perception d’indemnités 
journalières. Ce congé est applicable aux 3 fonctions publiques et aux travailleurs 
indépendants. Au total, compte tenu du nombre de naissances et d’un taux de recours des 
salariés à ce nouveau dispositif estimé par le gouvernement à 40 %, le nombre de 
bénéficiaires potentiels est évalué à 270 000 par an.  

 

Durée : La durée du congé de paternité à proprement parler, est de 11 jours calendaires (la 
semaine compte donc pour 7 jours) ou 18 jours en cas de naissance multiple. Les jours du 
congé de paternité sont consécutifs et doivent être pris en une seule fois. Ainsi, le père qui 
ne prend que 4 jours, quelle qu’en soit la raison, ne peut pas prétendre à un nouveau congé 
pour les 7 ou 14 jours qui lui restent. 

En tout état de cause, les pères peuvent  choisir un congé d’une durée inférieure. 

Les jours peuvent se cumuler, le cas échéant, avec les 3 jours de congés de naissance 
accordés par l'employeur à la condition qu'ils soient pris dans les 15 jours suivant la 
naissance. Ces 3 jours peuvent être pris immédiatement ou séparément.   

2 -   Le délai pour bénéficier du congé de paternité 

2.1 -  Principe 

Le congé doit être pris dans les 4 mois suivant la naissance de l’enfant et doit débuter 
effectivement avant l’expiration de ce délai. Cette date butoir peut être reportée dans 
deux hypothèses : 

• Lorsque l’enfant est hospitalisé, le délai est repoussé aux quatre mois qui suivent la fin de 
l’hospitalisation. Comme pour le congé de maternité de la mère, le père peut demander à 
reporter le point de départ du délai de 4 mois, à la fin de l’hospitalisation de l’enfant.  

• Circulaire FP 4 n° 1864 du 9.8.95  

• En cas de décès de la mère, le congé de paternité doit être pris dans les quatre mois qui 
suivent l’expiration du congé de maternité attribué de plein droit au père. Dans le régime 
général, le père bénéficie du congé postnatal de la mère. Sur sa demande, il pourra aussi 
bénéficier du congé de paternité.  

 2.2 -  Délai de prévenance de l'employeur 

Pour bénéficier du congé de paternité, le salarié doit prévenir son employeur au moins un 
mois avant la date à laquelle il entend prendre son congé. Il précisera également la date à 
laquelle il entend mettre fin à la suspension de son contrat de travail.  

3 -   Aménagement du congé d'adoption et articulation avec le congé de paternité 



Le dispositif ainsi institué aménage également le congé d'adoption. Pour rappel, le salarié à 
qui un service départemental d’aide sociale à l’enfance ou un organisme autorisé confie un 
enfant en vue de son adoption, bénéficie d’un congé d’adoption. Il est de 10 semaines au 
plus à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant adopté et porté à 18 semaines si le nombre 
d’enfants à la charge du salarié ou du ménage est porté à 3 ou plus et à 22 semaines en cas 
d’adoption multiple. Il équivaut au congé légal postnatal de maternité et peut être exercé par 
le père si la mère renonce à son droit. Désormais, la suspension du contrat peut précéder de 
7 jours calendaires, au plus, l’arrivée de l’enfant. 

L’articulation du congé d’adoption avec le congé de paternité concerne les seuls couples de 
parents salariés. Dans ce cas, l’adoption ouvre droit à 11 jours supplémentaires ou en cas 
d'adoption multiple, à 18 jours supplémentaires de congé d'adoption, à la condition que la 
durée de ce congé soit répartie entre les 2 parents. Il devra être scindé en 2 périodes dont la 
plus courte ne pourra pas être inférieure à 11 jours. En revanche, la prise des 2 périodes 
pourra être simultanée. Le père et la mère avertissent leurs employeurs du motif de 
l’absence et de sa durée. 

• Code du travail - art L 122-26  

B - Conditions d'application à la fonction publique territoriale 

1 -   Les dispositions communes 

Qu’il s’agisse de fonctionnaires ou d’agents non titulaires, la loi renvoie à un congé d’une 
durée égale à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. On peut donc considérer 
que les conditions générales définies par les textes sur la sécurité sociale valent aussi pour 
le régime des fonctionnaires. 

• L’enfant doit être né ou adopté après le 31 décembre 2001.  Mais le congé s’applique 
également aux enfants nés avant cette date alors que leur naissance présumée était 
postérieure au 31 décembre 2001. Dans ce cas, le délai de 4 mois court du 
1er janvier 2002 au 4ème mois suivant la date présumée de la naissance. Le père doit 
justifier de cette date par une copie du document remis à la mère par la caisse primaire 
d'assurance maladie dont elle relève, lors de la déclaration de grossesse. En pratique, il 
s’agit du guide de surveillance de la mère et du nourrisson.  

• Code de la sécurité sociale - art D 331-4  

• Un lien de filiation doit être établi entre l’enfant et l’assuré. Il s’agira pratiquement d’actes 
l’établissant : copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant, copie du livret de famille 
ou, le cas échéant, copie de l’acte de reconnaissance de l’enfant par le père. En 
revanche, pour l’appréciation du droit, le lieu de naissance de l’enfant importe peu, pas 
plus que son lieu de résidence, en France ou à l’étranger. La situation de famille du père 
(mariage, vie maritale, PACS, divorce…) n’est pas davantage prise en compte. Il n’est 
pas non plus exigé que l’enfant soit à la charge effective du père.  

• Code de la sécurité sociale - art D 331-4  

• En revanche, le père doit cesser son activité professionnelle.  
• L’indemnisation du congé de paternité est imposable dans les mêmes conditions que celle 

assurée à la mère au titre du congé de maternité, qu’il s’agisse du traitement ou des 
indemnités journalières.  

• L’indemnisation du congé de paternité est assujettie, dans les mêmes conditions que la 
maternité, à la CSG (6,2 %) et à la CRDS (0,5 %).  

• Code de la sécurité sociale - art R 313-1  
• Code de la sécurité sociale - art L 136-2  
• Ordonnance 96-50 du 24.1.96  

  



2 -   Les dispositions propres aux différentes catégories d'agents 

2.1 -  La situation des fonctionnaires qui relèvent du régime de la CNRACL 

En ce qui concerne la fonction publique territoriale, la loi a modifié l’article 57- 5ème de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui comporte un nouvel alinéa. Il précise que les fonctionnaires 
bénéficient, en cas de naissance ou d’adoption, d’un congé de paternité avec traitement, 
d’une durée égale à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. Cette rédaction est 
identique à celle qui concerne le congé de maternité. La loi intègre donc à leur profit le 
congé de paternité qui demeure, comme les autres prestations, liquidé et payé par 
l’employeur public.  

Pratiquement, le maintien du traitement pendant le congé permettra de garantir ce droit 
nouveau. Le régime indemnitaire qui n’est pas lié à l’exercice effectif des fonctions sera 
également maintenu. 

• Code de la sécurité sociale - art L 711-8, 712-3 et 713-4  

  

2.2 -  Les fonctionnaires et agents non titulaires ou salariés de droit privé qui 
relèvent du régime général 

Les fonctionnaires bénéficient de l’intégralité de leur rémunération sous déduction des 
indemnités journalières. Le régime indemnitaire qui n’est pas lié à l’exercice effectif des 
fonctions sera également maintenu. 

Les agents non titulaires ne sont pas explicitement visés puisque leur protection statutaire 
relève du décret n° 88-145 du 15 février 1988 et non de la loi. Un aménagement est plus que 
probable. Mais les agents non titulaires peuvent, dès à présent, bénéficier comme tout 
salarié affilié au régime général de sécurité sociale, d’une indemnisation de la caisse 
primaire d’assurance maladie. Il est donc difficile d’imaginer que les agents non titulaires 
demeurent en dehors du dispositif du congé de paternité. En ce qui les concerne et 
conformément aux dispositions du décret sur leur protection statutaire, le congé ne leur sera 
applicable que s’ils justifient de 6 mois de service. A cette condition, ils bénéficieront de 
l’intégralité de leur rémunération sous déduction des indemnités journalières. 
Toutefois, compte tenu du remboursement par la caisse nationale des allocations familiales 
à la caisse primaire d'assurance maladie, il est conseillé dans la pratique, de lever la 
subrogation pendant le congé et de verser le complément du traitement. 

L’ensemble des agents de droit public ou de droit privé, avec ou sans droit au maintien de la 
rémunération, peuvent bénéficier d’indemnités journalières. Le père doit donc remplir les 
mêmes conditions que celles requises pour l’ouverture du droit à l’indemnisation de la 
maternité. Ces conditions sont appréciées à la date du début du congé de paternité. 
Pratiquement, il doit justifier de 10 mois d’immatriculation et d’au moins 200 heures 
travaillées dans les 3 derniers mois. Un montant de cotisations (maladie, maternité, invalidité 
et décès) assises sur les rémunérations des 6 derniers mois et égal aux cotisations dues sur 
un salaire égal à 1 015 SMIC peut s’y substituer. En situation de maintien de droits, le père 
doit justifier à la date de cessation d’activité, des conditions requises pour une affiliation en 
tant que salarié. Plus largement, il doit satisfaire aux conditions du régime au titre duquel il 
bénéficie d’un maintien de ses droits. 

D’une façon générale, peuvent prétendre au congé de paternité, les pères : assurés du 
régime général qui bénéficient d’un droit aux prestations en espèces : 

• Soit au titre d’une activité rémunérée, donc les salariés y compris de droit privé ou les 
stagiaires de la formation professionnelle.  

• Soit d’un maintien des droits (chômeurs indemnisés notamment).  



• Sont également bénéficiaires, les chefs d’entreprise, avocats ou les conjoints  
collaborateurs d’une femme chef d’entreprise ou avocate ou collaborateurs d’une 
professionnelle des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés.  

  

3 -   La liquidation de l'indemnité journalière dans le régime général de sécurité 
sociale 

3.1 -  Le montant 

Le montant de l’indemnisation est établi selon les règles du régime de congé de maternité 
dont relève le père. Pour les salariés, le montant journalier est égal à 1/90ème du salaire 
brut des 3 derniers mois ayant servi de base, dans la limite du plafond de sécurité sociale 
retenu pour le calcul des cotisations maladie, maternité, invalidité et décès. Les cotisations 
obligatoires et la CSG sont déduites de ce calcul. L’indemnité journalière est servie à la date 
de début du congé de paternité pendant toute la durée du congé. 

• Code de la sécurité sociale - art L 330-1  

  

3.2 -  Cumul 

L’indemnisation du congé de paternité n’est pas cumulable avec les indemnités journalières 
maladie et maternité (en cas de décès de la mère), ni avec l'allocation d'assurance chômage 
ou le régime de solidarité. Elle ne l’est pas davantage avec l’allocation de présence 
parentale, l’allocation parentale d’éducation (APE) à taux plein ou, à l’ouverture du droit, 
avec l’APE à taux partiel. 

  

3.3 -  Justificatifs à fournir 

Le père doit en premier lieu, établir sa  filiation avec l’enfant. L’attestation (conditions) est 
adressée à l’organisme d’assurance maladie (la CPAM) soit directement par le père, soit par 
l’intermédiaire de l’employeur. La cessation d’activité est, quant à elle, établie par une 
attestation de salaire de l’employeur. Ce dernier transmet à la CPAM l’imprimé 3201, modifié 
pour prendre en compte le congé de paternité. Pour la caisse, cette attestation vaut certificat 
de la suspension de l’engagement. En ce qui concerne le chômeur indemnisé, le père 
informe la CPAM et l’ASSEDIC (dans la déclaration de situation mensuelle modifiée à cet 
effet) ou l’organisme de formation dont il dépend. La CPAM transmet elle-même l’information 
aux ASSEDIC ou à l’organisme de formation, pour éviter d’éventuels cumuls de prestations. 

  

3.4 -  Assimilation 

Les règles d’assimilation des périodes d’inactivité volontaire indemnisées à des périodes 
travaillées s'appliquent au congé de paternité  pour l’ouverture du droit aux prestations 
maladie, maternité, invalidité et décès. Comme l’indemnité de repos pour la maternité, 
chaque journée de congé de paternité indemnisée équivaut ainsi à 6 heures de travail 
salarié ou 6 heures de SMIC pour les droits de sécurité sociale. 

• Code de la sécurité sociale - art R 313-8  

 



C - Les incidences du congé de paternité 

1 -   La situation des fonctionnaires 

• Comme la maternité, le congé de paternité est assimilé à une période d’activité pour la 
retraite et le cas échéant, les droits à retraite complémentaire IRCANTEC.  

• Le congé est pris en compte pour l’avancement. Il ne saurait avoir d’incidence sur la 
notation.  

• Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel sont rétablis dans les droits d’un 
agent exerçant à temps plein.  

• En ce qui concerne les stagiaires, le stage peut éventuellement se trouver prolongé, mais 
la date de titularisation prendra effet compte non tenu de cette prolongation.  

• Décret 92-1194 du 4.11.92  
• Circulaire fonction publique FPPA9610038C du 21.3.96  

• A l’issue du congé, la reprise de fonctions est effectuée dans la même résidence, 
établissement et poste de travail que celui occupé par l’agent avant son départ. Sauf si 
les nécessités du service s’y opposent formellement.   

   

2 -   La situation des agents non titulaires 

• Comme pour les fonctionnaires, le congé de paternité est considéré comme du travail 
effectif.  

• Un agent qui bénéficie d’un congé de paternité ne peut pas être licencié pendant le congé. 
A l’issue de ce dernier, il est admis à reprendre son emploi si les nécessités du service le 
permettent. L’agent est alors réaffecté dans son emploi ou un emploi similaire assorti 
d’une rémunération équivalente dans la limite du terme de son engagement.  

• Décret 88-145 du 15.2.88 - art 33 à 35  

 

D - Indemnisation du congé de paternité pour le compte de la caisse 
nationale des allocations familiales (CNAF) 

1 -   Les agents qui relèvent du régime général de sécurité sociale 

Le paiement des indemnités journalières de maternité dues au titre du congé de paternité 
est assuré par la caisse primaire d’assurance maladie. Mais le versement est effectué pour 
le compte de la Caisse nationale des allocations familiales et contre remboursement de cette 
dernière. Il en résulte l’inscription dudit remboursement en recettes pour l’assurance 
maladie.  

• Code de la sécurité sociale - art L 223-1 et 241-2   

2 -   La situation des fonctionnaires 

Le même mécanisme s’applique aux employeurs notamment territoriaux pour la 
rémunération qu’ils maintiennent à leurs agents. La CNAF rembourse, dans la limite du 
plafond de sécurité sociale, la rémunération brute versée par l’employeur au fonctionnaire 
pendant le congé de paternité. Sont déduits de cette dernière, les indemnités, les avantages 
familiaux (donc le supplément familial de traitement) et les cotisations et contributions 
salariales (article L 223-1 du code de la sécurité sociale).   



3 -   Les conditions de remboursement du congé de paternité pour les 
fonctionnaires 

La caisse nationale des allocations familiales (CNAF) a notamment pour rôle d'assurer le 
remboursement, dans la limite du plafond de la sécurité sociale, de la rémunération brute 
servie au fonctionnaire pendant la durée du congé de paternité, déduction faite des 
indemnités, des avantages familiaux et des cotisations et contributions sociales salariales.  

• Code de la sécurité sociale - art L 221-1  

Ces opérations de remboursement seront confiées à titre exclusif, par la CNAF à la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) dans le cadre d'une convention de gestion également 
signée avec l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS).  

Cette convention fixera les conditions dans lesquelles la CNAF versera à la caisse de 
dépôts, de façon provisionnelle, d’une part les sommes nécessaires au remboursement et 
d’autre part le montant des frais de gestion. Elle déterminera la périodicité et la nature des 
états et des pièces justificatives produites par la caisse des dépôts.  

Les employeurs territoriaux adresseront leurs demandes de remboursement à la CDC. Les 
versements interviendront trimestriellement, sur la base d'un état récapitulatif indiquant, pour 
chaque agent concerné, le montant des dépenses à la charge de l'employeur et des 
dépenses remboursables, ainsi que le nombre de personnels concernés et de jours de 
congés pris. Les mêmes employeurs tiendront à la disposition de la caisse, les pièces 
justificatives des demandes de remboursement pour chacun des agents.  

• Code de la sécurité sociale - art D 223-1, rétabli par le décret n° 2002-1301 
du 25 octobre 2002  
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REMBOURSEMENT DU CONGÉ
DE PATERNITÉ ET D’ACCUEIL
DE L’ENFANT

Référence : PPRS72
Téléphone : 05 56 11 33 70
Télécopie : 05 62 27 80 18

Caisse des dépôts et consignations
Rue du Vergne - 33059 Bordeaux Cedex - Tél. : 05 56 11 33 70

www.cdc.retraites.fr

DEMANDE DE REMBOURSEMENT
CONGÉ DE PATERNITÉ

ET D’ACCUEIL DE L’ENFANT
à adresser à :

Caisse des Dépôts - Rue du Vergne - 33059 Bordeaux Cedex

- Joindre impérativement les imprimés P2 et P3 -

Employeur

N° de siret :

Nom :

Adresse :

            Téléphone :

P 1

Demande de remboursement établie au titre du               trimestre

(Trimestre dans lequel s’inscrit le congé. En cas de chevauchement entre 2 trimestres, porter 
l’agent sur le trimestre de votre choix)

Nom de votre trésorerie :

er (ème)

Code
prestation

Code
Statut

Nombre de
bénéficiaires

Dépenses employeur Montant à rembourser

Total

, ,

Cachet de l’employeurSignature du responsable

L’employeur certifie les informations sus-indiquées, ainsi que celle des états annexes, conformes 
aux sommes ordonnancées.

Établi le :

Par :

Plus d’informations sur : www.cdc.retraites.fr > Autres fonds > RCP

R C P T



er (ème)

NOTICE IMPRIMÉ P1

Le décret 2002-1301 du 25 octobre 2002 précise les modalités de remboursement des rému-
nérations servies à l’occasion du congé de paternité et d’accueil de l’enfant aux fonctionnaires, 
prévues par la loi 1246 du 21 décembre 2001 articles 55 et 56.

Afin d’éviter tout retard dans le traitement de vos demandes, vous devez renseigner impérative-
ment les rubriques de l’imprimé P1 de la manière suivante :

Cadre 1 : identification de l’employeur

Indiquer obligatoirement le n° de SIRET (14 caractères) et renseigner les autres rubriques d’iden-
tification.

Cadre 2 : Trimestre civil concernés

Indiquer obligatoirement le numéro du trimestre et le millésime (ex.                trimestre                ).

Regrouper sur une seule demande les agents relevant du même trimestre.

Cadre 3

- Nombre de bénéficiaires : totaliser le nombre de bénéficiaires du P2,
- Dépenses employeur : totaliser les dépenses employeur du P2,
- Montant à rembourser : totaliser les montants à rembourser du P2.

Cadre 4 : ligne total

Reporter les indications inscrites dans le cadre 3.

Cadre 5

Indiquer le nom de votre trésorerie.

Cadre 6 : Authentification du document

Certifier la demande de remboursement par l’apposition du cachet de l’employeur et signature 
de son responsable.

1 2 0 1 0



REMBOURSEMENT DU CONGÉ
DE PATERNITÉ ET D’ACCUEIL
DE L’ENFANT

Référence : PPRS72
Téléphone : 05 56 11 33 70
Télécopie : 05 62 27 80 18

Caisse des dépôts et consignations
Rue du Vergne - 33059 Bordeaux Cedex - Tél. : 05 56 11 33 70

www.cdc.retraites.fr

DETAIL DES MONTANTS
CONGÉ DE PATERNITÉ

ET D’ACCUEIL DE L’ENFANT

Employeur

N° de siret :

Nom :

P 2
er (ème)Trimestre

NIR Nom et prénom
Dépenses
employeur

Code
prestations

Code
statut

Montant
à rembourser

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T

, ,R C P T



NOTICE IMPRIMÉ P2

Afin d’éviter tout retard dans le traitement de vos demandes, vous devez renseigner impérative-
ment les rubriques de l’imprimé P2 de la manière suivante :

Cadre 1 : identification de l’employeur

Renseigner le n° SIRET de la collectivité ainsi que la période (n° trimestre et année).
Toutes les zones doivent être complétées

Cadre 2

Liste nominative des agents ouvrant droit aux rémunérations servies à l’occasion du congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant aux fonctionnaires.

Indiquer pour chaque agent :

 - Le NIR (n° Sécurité Sociale - 13 caractères)

 - Les nom et prénoms

 - Le montant des dépenses à la charge de l’employeur

 - Statut : code T

	 	 •	les fonctionnaires stagiaires ou titulaires ne relevant pas du Régime Général de Sécurité Sociale,
	 	 •	les	ouvriers	d’Etat	ayant	un	employeur	autre	que	l’Etat.

 -  Le montant des dépenses remboursables par la Caisse des dépôts selon le Code de la 
Sécurité Sociale -  Article L 223-1 - 7° “D’assurer le remboursement, dans la limite du pla-
fond de la Sécurité Sociale, de la rémunération brute, déduction faite des indemnités, des 
avantages familiaux et des cotisations et contributions sociales salariales, servie pendant la 
durée du congé de paternité et d’accueil de l’enfant aux ouvriers sous statut de l’Etat, aux 
magistrats, aux militaires et aux fonctionnaires visés à l’article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; les modalités de ce remboursement 
sont fixées par décret.”

 - Référence de calcul : bulletin de salaire du mois de congé.

DEPENSES EMPLOYEUR MONTANT A REMBOURSER

TRAITEMENT BRUT GLOBAL*

+

CHARGES PATRONALES OBLIGATOIRES

TRAITEMENT INDICIAIRE + NBI
+ indemnité de feu des sapeurs pompiers 

professionnels dans la proportion soumise à 
cotisation CNRACL

+ prime spéciale de sujétion du corps des 
aides soignantes dans la proportion soumise à 

cotisation CNRACL

DEDUIRE
Cotisations salariales obligatoires :
retraite, CSG, RDS, 1% solidarité

La cotisation RAFP ne doit pas être déduite

Les montants ainsi déterminés doivent être proratisés au nombre de jours de congés :

 - 11/30 maximum pour une naissance simple,
 - 18/30 maximum pour une naissance multiple.

* TRAITEMENT BRUT GLOBAL =  traitement indiciaire de l’agent + NBI + indemnité de résidence + supplément familiale + 
primes/indemniés



REMBOURSEMENT DU CONGÉ
DE PATERNITÉ ET D’ACCUEIL
DE L’ENFANT
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CONGÉ DE PATERNITÉ
ET D’ACCUEIL DE L’ENFANT

Employeur

N° de siret :

Nom :

P 3

NIR Nom et prénom
Code

prestations
Code
statut

Date naissance 
enfant

Date fin
congé

Nombre
jours

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T

R C P T



NOTICE IMPRIMÉ P3

Afin d’éviter tout retard dans le traitement de vos demandes, vous devez renseigner impérative-
ment les rubriques de l’imprimé P3 de la manière suivante :

Cadre 1 : identification de l’employeur

Indiquer obligatoirement le n° de SIRET (14 caractères) et renseigner les autres rubriques d’iden-
tification.

Cadre 2

Indiquer pour chaque agent :

 - Le NIR (n° Sécurité Sociale - 13 caractères)

 - Les nom et prénoms de l’agent

 - Statut : code T

  • les fonctionnaires stagiaires ou titulaires ne relevant pas du Régime Général de Sécurité Sociale,
  • les ouvriers d’Etat ayant un employeur autre que l’Etat.

 -  Date de naissance de l’enfant ouvrant droit

 - Date de fin de congé

 - Nombre de jours consécutifs de congés

IMPORTANT : depuis le 27 juillet 2005, le congé de paternité pour adoption est supprimé.

 -  Le congé doit débuter dans les quatre mois suivant la naissance de l’enfant, sauf en cas de 
report pour hospitalisation du nouveau-né ou en cas de décès de la mère.   
Pour toute date de début supérieure à 4 mois par rapport à la date de naissance, joindre un 
justificatif du report.

 -  Le salarié ne peut bénéficier du congé de paternité et d’accueil de l’enfant qu’à compter de 
la naissance de son enfant. Si le congé a débuté avant, seuls les jours pris à compter de la 
naissance pourront faire l’objet d’un remboursement.


